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Melle, le 04 mai 2023 

 

A l’attention de M. Fabrice Michelet,  

Président de la communauté de communes Mellois en Poitou 

 

Avis final du Conseil de développement sur le Projet de 

territoire Mellois en Poitou 2030 

Nous prenons acte de manière positive de la présentation en 5 chantiers construits de manière collaborative et 

de l'inscription du projet dans une démarche de transition écologique. 

Lors de notre travail pour élaborer notre avis de saisine, nous avons constaté que ce dernier ne pouvait être 

déconnecté de celui de la pré-saisine1. Aussi, nous l’intégrons à ce document. En effet, nous constatons que les 

fiches chantiers du plan d'actions font appel aux "Ambitions" en tenant compte des "Défis" initialement identifiés 

par la stratégie.  

Nous notons également, la volonté d’élaborer chaque "Chantier" en coopérant. Néanmoins, cela laisse place à 

des imprécisions, des incertitudes, avec un manque d’objectifs quantifiables dans le temps. Par exemple, il nous 

semble nécessaire de connaître le degré d'implication des partenaires et la prise en compte des dynamiques 

communales sans lesquelles le projet de territoire perdrait de son efficacité. 

Chaque chantier dépend à la fois des actions communautaires et des actions d'autres instances. Il sera donc 

essentiel, dans le cadre de l'évaluation prévue, que la CCMP précise : des objectifs opérationnels, un document 

reprenant la cohérence de l'ensemble des actions, de leurs interactions, des moyens mis en œuvre par chacun, 

ainsi qu'un échéancier. 

Le projet de territoire s'inscrit désormais dans une démarche de transition écologique, ce qui modifie de fait les 

priorités définies auparavant. Nous avons fait ci-dessous quelques propositions à titre d'exemples. Un travail 

collectif complémentaire sera utile pour redéfinir les objectifs prioritaires des différents défis. 

Notre avis concernant la stratégie (présaisine) 

Les changements climatiques et environnementaux, déjà en cours depuis plusieurs années, ont été 

particulièrement perceptibles par tou·tes et fortement médiatisés ces derniers mois. 

Impossible désormais de ne pas s’interroger sur la ressource en eau et ses usages, l’intensification des 

phénomènes violents (sécheresses, inondations, tempêtes, ouragans...), la chute brutale et intense de la 

biodiversité, le coût financier de l’énergie, ainsi que les conséquences des différents modes de production 

(pollution de l’air, émission de gaz à effets de serre, impacts sur la biodiversité, stress hydrique...). 

La plupart des citoyen·nes ont désormais connaissance de la situation dramatique dans laquelle nous sommes. 

Selon nous, le projet de territoire doit intégrer de façon plus forte et plus explicite ces enjeux vitaux dont 

dépendent notre avenir. 

Nous proposons donc un avis qui se concentre sur cet impératif. En effet, nous ne remettons pas en cause le 

projet de territoire qui découle d’un long travail collaboratif, mais il reste à nos yeux très général et nous pensons 

 
1 La Communauté de communes nous a « pré-saisi » sur la stratégie du Projet de territoire en juillet 2022 puis saisi sur le 

Projet final en février 2023. Ce document est la synthèse de nos deux avis. 
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important de lui donner un axe : prendre en compte les changements climatiques et environnementaux est une 

force pour le territoire et peut devenir un projet commun, fédérateur et enthousiasmant. 

Avis commenté des défis 

A la lecture du projet, nous considérons que les défis sont de 2 types différents : 

• Les défis 1 et 6 sont transversaux, ils indiquent plutôt une démarche, une façon de faire. Les ambitions 

de ces deux défis constituent selon nous les conditions de réussite des autres défis. Nous n'y apportons 

par conséquent pas de commentaire. 

• Les défis 2, 3, 4 et 5 correspondent à des ambitions plus opérationnelles : notre démarche consiste à 

sélectionner les ambitions qui nous semblent répondre aux enjeux actuels et à venir du territoire pour 

échanger sur les objectifs proposés et réfléchir à de potentielles actions concrètes. Les 4 défis sont 

discutés dans l’ordre du projet. 

Notre objectif est de trouver comment le fil rouge des changements climatiques et environnementaux peut servir 

à améliorer le projet. 

Défi 2 : « Articuler mobilités et proximités pour structurer le territoire » 

Ambitions 1 et 2 : « Développer et favoriser les mobilités douces et partagées » ; « Garantir la proximité par le 

maillage et la centralité au sein des bourgs » : 

Les 2 ambitions sont complémentaires : il s’agit de relier les pôles éloignés du territoire tout en favorisant les 

mobilités douces et partagées. 

Ces ambitions répondent à la prise en compte des changements climatiques et environnementaux. Nous 

proposons, pour enrichir ces objectifs, les actions suivantes : covoiturage, prêt de vélos à assistance électrique, 

entreprises de réparation de vélos notamment itinérantes, organisation de bus pour aller au travail, proposer une 

aide pour utiliser blablacar, informer les gens sur le fait qu’ils peuvent utiliser les bus scolaires, aides financières 

pour l'acquisition d'un vélo (électrique ou non)... Les idées sont multiples et chacune a son avantage. 

Ces ambitions répondent à l’impératif de sobriété énergétique, que ce soit par la multipolarité qui évite 

l’augmentation des distances à parcourir (ambition 2) ou par le développement de modes de transports peu 

énergivores et polluants (ambition 1). N'attendons pas que la contrainte budgétaire ou l'urgence nous y oblige : 

il importe de les développer dès à présent en mettant les moyens nécessaires et adéquats pour atteindre un 

résultat efficient qui puisse faire face aux changements climatiques et environnementaux.  

Défi 3 : « Construire notre attractivité économique sur la valorisation de nos ressources locales » 

Ambition 1 : « Soutenir notre tissu économique dans sa diversité » 

Objectifs prioritaires selon nous : 

- Objectif 2 : « Structurer et valoriser les filières locales » 
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- Objectif 4 : « Garantir le fort ancrage territorial et rural de notre économie » 

Nous proposons, pour enrichir ces objectifs, les actions suivantes : favoriser le maintien et l'implantation des 

entreprises vertes et saines, accompagner les entreprises dans leur transition écologique, développement d’un 

écopôle. Ces propositions portent sur tous les secteurs utiles au territoire : habitat, agroalimentaire, économie 

circulaire, etc. 

Ambition 2 : « Encourager des emplois et des formations orientées vers la plus-value économique, sociale, 

écologique pour le territoire » 

Objectifs prioritaires selon nous : 

- Objectif 1 : « Favoriser les emplois avec une plus-value économique, sociale, écologique pour le 

territoire » 

- Objectif 2 : « Valoriser les métiers manuels et les savoir-faire artisanaux, agricoles et d'accueil. » 

Nous insistons sur l’aspect écologique de ces objectifs 

Ambition 3 : « Préserver une agriculture locale, nourricière, rémunératrice et saine qui participe à la 

souveraineté alimentaire » 

Objectifs prioritaires selon nous : 

- Objectif : « S’appuyer sur l’agriculture locale nourricière « et saine » pour assurer la souveraineté 

alimentaire via la stratégie alimentaire et agricole territoriale » 

Il nous semble indispensable de voir apparaitre l'adjectif « saine » qui est présent dans l'ambition. 

- Objectif 4 : « Consolider le lien fort entre production et consommation locales, promouvoir les circuits 

courts » 

Nous souhaitons que cet objectif soit renforcé, y compris dans les écoles. 

Nous proposons, pour enrichir ces objectifs, les actions suivantes : exonération de la taxe foncière sur le non bâti 

pour les agriculteur·ices certifié·es bio (exemples existants à Chizé et Melle). 

De manière générale pour ce défi, nous proposons d’orienter ces ambitions vers une meilleure prise en compte 

des changements climatiques et environnementaux. 

Défi 4 : « Nourrir le lien social et assurer l’inclusion et la solidarité » 

Ambition 2 : « Accompagner et être solidaires face aux difficultés » 
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Nous ne sommes pas tou·tes égaux face aux changements climatiques : les publics fragiles sont les plus 

vulnérables aux changements climatiques et environnementaux, ils ont besoin de plus d’accompagnement ou 

d'aide que les autres face à ces nouvelles contraintes. Il en va de notre solidarité. 

Ambition 1 : « Placer le lien et la mixité au cœur des relations sociales locales » 

- Objectif 1 : « Faciliter le (ré)investissement de l’espace public et le développement de communs (ex : 

jardins partagés, lieux de convivialité, vergers communaux publics...) » 

Notre intérêt porte particulièrement sur le développement de communs, notamment nourriciers. Les jardins et 

vergers en tant qu’espaces collectifs permettent : 

• le lien social, 

• l’expérimentation de pratiques vertueuses réplicables, 

• la sensibilisation à l’environnement, 

• le contact avec la nature, 

• l’autoproduction dans le but de se nourrir sainement à moindre coût. 

Il nous importe de porter des propositions dans ce défi plus social car nous pensons nécessaire de ne pas dissocier 

la dimension écologique de la dimension sociale. Nous ne pourrons répondre aux enjeux climatiques et 

environnementaux que dans une démarche de coopération et de solidarité. 

Défi 5 : « (A)Ménager le territoire et agir pour la transition écologique » 

Ce défi est central pour la prise en compte des changements climatiques et environnementaux, mais les objectifs 

ne sont pas à la hauteur des ambitions. Du moins ils n’apparaissent pas prioritaires dans le projet, alors qu’ils le 

sont à nos yeux pour l'avenir du territoire. 

Ambition 1 : « Valoriser nos paysages, sites et patrimoines culturels et naturels, éléments constitutifs de notre 

cadre de vie rural » 

Objectifs prioritaires selon nous :  

- Objectif 1 : « Conserver et valoriser notre paysage riche rural diversifié (haies, vallées, forêts, prairies, 

petit patrimoine…) » 

- Objectif 3 : « Valoriser les haies comme symboles du paysage et des ressources pour la biodiversité » 

Plus que valoriser, nous pensons qu’il est nécessaire de protéger et restaurer les milieux naturels différents qui 

constituent nos paysages (bocage, haies, zones humides, prairies sèches, prairies humides, forêts...). 

Ambition 2 : « Porter des politiques énergétique et de respect de la biodiversité exemplaires » 
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Tous les objectifs sont prioritaires selon nous. Le dernier objectif « anticiper les perturbations climatiques pour 

garantir un environnement sain » est même urgent : il ne s’agit plus d’anticiper mais de faire face. Il ne faut plus 

se contenter d'approximations et de demi-mesures mais offrir des solutions d'adaptation aux changements 

climatiques et environnementaux dans toutes les politiques publiques. 

Nous proposons, pour enrichir ces objectifs, les actions suivantes : aider la mise en place de coopératives 

produisant de l’énergie renouvelable (photovoltaïque, bois énergie), mobiliser notre opérateur local Séolis pour 

favoriser ce type de raccordements. 

Ambition 3 : « Garantir la performance énergétique de notre habitat » 

L’objectif 3 « Garantir la performance énergétique de l’habitat et promouvoir les matériaux biosourcés » est 

prioritaire à nos yeux. Il peut intégrer l’objectif 1 « Réhabiliter qualitativement le bâti ancien » mais devrait 

s’appliquer en priorité aux infrastructures publiques dont les bâtiments scolaires. 

En outre, l'objectif 3 permet d’intégrer l’objectif « Affirmer la qualité des savoir-faire, des productions (agricoles, 

artisanales…) et des filières d’excellence qui marquent l’identité économique et professionnelle du territoire » 

présent dans le défi « Transmettre et partager une culture commune ». C'est du moins le cas pour les entreprises 

et filières vertueuses d’un point de vue énergétique et environnemental. Il s’agit par exemple de favoriser les 

filières locales produisant des matériaux biosourcés pour l’habitat (chanvre, bois) 

Conclusion 

Les politiques publiques, aujourd'hui, doivent changer de cap. 

La prise en compte des changements climatiques et environnementaux est cruciale et urgente. Elle doit donc être 

centrale et prioritaire dans le projet de territoire de Mellois en Poitou. 

C’est à nos yeux la manière la plus pertinente, dans le contexte actuel, pour que Mellois en Poitou soit un territoire 

rural à la fois attractif, solidaire et résilient. 

Les membres du CODEV restent mobilisés et disponibles pour la mise en œuvre, le suivi et l'évaluation du projet 

de territoire. 

 

 

 

 

 

 

 

 




